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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-325

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-325

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-115474

Section 2 - Identification de l'acheteur

CD des A-M - Direction des Achats et de la LogistiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22060001900016N° National d'identification : 
NiceVille : 

06201Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2024A0287 - Acquisition de jeux, jouets et mobilier pour enfants pour les besoins Intitulé du marché : 
des services départementaux

37520000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Acquisition de jeux, jouets et mobilier pour enfants pour les besoins Description succincte du marché : 
des services départementaux - 2 lots

PRIX 40 % VALEUR TECHNIQUE 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
242024A0287L01 LACOSTE a été désigné attributaire pour un montant de la commande type de 2 
507,37 HT soit 3 008,85 EUR TTC. Date de conclusion du marché : 24/12/2024 252024A0287L02 
MATHOU CREATIONS a été désigné attributaire pour un montant de la commande type de 11 420,98 
HT soit 13 705,18 EUR TTC. Date de conclusion du marché : 02/01/2025

03/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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